
Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du 02 Oct 2018
reçus par Me Edith-Sylviane COULIBALY, Notaire, enregistrés au
CEPICI, le 23 Oct 2018, il a été constitué une SARL aux caractéristiques
suivantes :

AVIS DE CONSTITUTION

SOCIETE « TRANSUA CAJOU »  
Siège social : ABIDJAN - ABOBO AGNISSANKOI, NON LOIN DU

MARCHE D'ABOBO, 17 BP 1363 ABIDJAN 17

Dénomination: « TRANSUA CAJOU  » .

Objet: l'achat de produits agricoles exportables ; La transformation de
produits agricoles ; Le transport routier des biens et des personnes ;
Entretien ;Fournitures bureautiques et équipements informatiques ;
Bâtiment,Travaux Publics ; Import-export ; La participation dans toutes
entreprises similaires ou se rapportant à l'objet ci-dessus, de droit ivoirien
ou étranger, et ce par voie de création de société nouvelle, d'apport,
souscription ou achat de titres ou droits sociaux, fusion, alliance, société en
participation ou autrement. Et généralement, toutes opérations financières,
commerciales, industrielles, mobilières et immobilières se rattachant
directement ou indirectement à l'objet social défini aux alinéas précédents,
à  tous objets similaires ou connexes ou susceptibles d'en favoriser la
réalisation.

Capital social: 10 000 000 F CFA divisé en Mille (1000) Parts Sociales de
Dix Mille (10.000) F CFA chacune en numéraires, numérotées de 1 à 1000
intégralement souscrites et entièrement libérées parl'associé unique.

Siège social: ABIDJAN - ABOBO AGNISSANKOI, NON LOIN DU
MARCHE D'ABOBO, 17 BP 1363 ABIDJAN 17

Réf: Dossier N° : 55999

GERANT: Monsieur ANZOUMANA OUATTARA.

RCCM: n°CI-ABJ-2018-B-27788 du 24/10/2018 au Tribunal du

Commerce d'Abidjan.
Durée: 99 ans

Dépôt au greffe: n°24976 du 24/10/2018




